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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
JAPAN KARATE ASSOCIATIONWORLD FEDERATION FRANCE - JKAWF FRANCE.
Objet : féderer en France les personnes physiques ou morales liées à la Koeki Shadan Hojin Nihon Karaté
Kyokai Sekai Renmei ou Japan Karaté Association World Fédération, (JKA WF) ; permettre à ces
personnes de nouer des relations amicales et participer à des échanges, notamment avec le Japon, à
travers l'étude, le développement et la promotion du karaté do ; défendre, promouvoir et développer la
pratique du karaté traditionnel en France.
Siège social : 14, avenue du Général Clavery, 75016 Paris.
Date de la déclaration : 29 novembre 2013.
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